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Texte de la question

Mme Nathalie Serre attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur
l'augmentation des coûts du transport maritime. Depuis le début de la pandémie, les prix de location d'un conteneur
ont augmenté de plus de 400 %. Pour des sociétés françaises qui importent leurs matières premières ou qui
exportent une grosse partie de leur production, l'ardoise est salée. En effet, les mesures sanitaires renforcées dans
les ports conduisent à un nombre réduit de départs des porte-conteneurs. Les sociétés de frets maritimes s'appuient
sur cette pénurie pour faire grimper les prix qui ont été multipliés par 4 en moins de deux ans. S'ils ne veulent pas
interrompre leurs chaînes de production, les industriels sont contraints d'accepter ces tarifs démesurément élevés.
Les entreprises ne peuvent toutefois absorber seules cette inflation. Les prix facturés aux clients ont donc connu une
augmentation, plus raisonnable toutefois. Au bout de la chaîne, le consommateur paie, lui aussi, son produit plus
cher qu'il y a deux ans. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre, en collaboration avec ses
partenaires européens, pour encadrer les prix du fret maritime.
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